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LIQUE POPUTAIRE DU BENIN

PRNSTDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRE"I No 77-559 du J0 décemlrre 1977

- portant nomination du Camarade
ÀlJauououtil Lucien en qualité de
Commissaire du Gouvernement au-
Près de 1a Société des TransPorts

' Routiers du Bénin (TRANS-BENTN).

LE PRESTDEI\iî DE LA REPUBLIOUE,
CHEE DE LIETAT, CHEF DU GOuVER{ilIENT,

-*,W l-tordonnance No77-12 d.u 9 septembre 1977, portant promulg-ation-- "-.âe ].a Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin ;
tii v qfte d.écret No76-26 du 30 janvier 1ÿ76, portant formatlon du Gou-
-r. ventement ;

)i;'ii;;;;; ft'zo-+o du 19 révrier 1976, déterminant les services
. /rattachés à la Présidence de 1a République et fixant les attri-

,/' buti.ons des membres du Gouvernement,
,,tU l.rordonnance No74-75 du 16 décembre 1974, réSissant les rapports

"/ entre f tEtat et 1es sociétés d'Etat et celfes dans lesquelles
l-tEtat a r.me prise de participation et fixant ]eurs modalités
de gestion i

VU lroidonnance No77-11 dw 22 mar s 1977, portant création de 1a
Société der. Transports Routiers du Bénin et approbati-on des
statuts de ladlte Société ;

Le Conseil des Ministres entendu'

DECRETE :

, ARTICLE 1er
*lr' .Effiffim'' '3(n1n (TRANS

n
)
rès de l-a Société des Transports Routiers du

- Le Camarade ADJANOHOUN Lucien est nommé Commissaire
ent au
-BENIN

Fait à COTONOU, fe ]O décembre l97
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Le présent décret qui ar:ra effet pour compter de J-a.
e dê fonctlon de 1ilntéressé, sera publié et cornmunl-
où besoin sera. -
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le Présldent
de lrEtat, Ch

1a République,
du Couvernement,

,{athieu KEREKOU
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Le Ministre des TransPorts , Le Minlstre d.es Finances ,
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